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INTRODUCTION 
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• interroger l’agence de voyages ou le tour opérateur pour les assurances liées au voyage lui-
même (accident, bagages …) 

 
Il est important que vous ayez sur vous les références de vos contrats d’assurance et 

d’assistance
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Evitez les aires de stationnement désertes (les par
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Fiche n°2 : Que signifie être victime ?  

 
Vous avez été agressé dans la rue, vos affaires personnelles et/ou papiers ont été volés, vous avez 
été victime d’un accident. La loi vous permet d’agi
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Il est donc important que 
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II- Le retour du corps et son inhumation 
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un dispositif de soutien par le biais notamment de la saisine de l’association d’aide aux victimes 
compétente ou, dans des circonstances particulières,  l'intervention d'un ou plusieurs psychiatres ou 
psychologues.
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Fiche n°5 : A qui s'adresser pour être soutenu ?  

 
I - Votre premier interlocuteur sur place : l’ambas
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Fiche n°6 : Un contrat particulier : le contrat de protection juridique  
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Pour cela, il vous appartient de faire une déclaration de sinistre. Faites attention à respecter les 

délais de déclaration de sinistre.
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Fiche n°10 : Vous êtes victime d’un accident de la circulation à l’étranger 

 
En France, les accidents de la circulation sont régis par la loi du 5 juillet 1985 qui organise une 
procédure d’offre d’indemnisation amiable des victimes par l’assureur du responsable du véhicule 
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− Pays « carte verte » : les pays précités ainsi que : Albanie, Andorre, Bosnie-Herzégovine, 
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Fiche n°15 : SOS Attentats, SOS Terrorisme 

 


